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SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

13 - ACCUEIL DES ENFANTS HORS COMMUNE SUR LES TEMPS
SCOLAIRE, PÉRISCOLAIRE ET EXTRASCOLAIRE

Conformément au code de l’Éducation, article L.212-8, les communes de résidence doivent participer
financièrement aux frais de scolarité des enfants qui, sous motifs dérogatoires, sont scolarisés dans une
autre commune que celle de leur résidence principale. 

A ce titre, il a été décidé, dès la rentrée scolaire 2023-2024, de ne plus accueillir les enfants issus de
communes  refusant  de  participer  aux  frais  de  scolarité  pour  les  enfants  issus  de  leur  territoire  et
scolarisés dans les écoles de Cherbourg-en-Cotentin, avec une exception pour les enfants déjà scolarisés
dans  les  établissements  de  la  commune  (jusqu’à  la  fin  de  leur  scolarité)  et,  pour  cette  rentrée
uniquement, pour les fratries d’enfants déjà inscrits. 

A compter de la rentrée scolaire 2023-2024, le fonctionnement sur les différents temps d’accueil des
enfants scolarisés à Cherbourg-en-Cotentin sera donc le suivant : 

• les enfants pourront être accueillis  dans les écoles si leur commune de résidence accepte de
participer aux frais de scolarité. Dans le cas inverse, seuls les enfants déjà scolarisés dans les
écoles de Cherbourg-en-Cotentin ou dont un membre de la fratrie y est inscrit (et seulement pour
l’année 2023-2024, après quoi cette exception prendra également fin) pourront intégrer les écoles
de la commune;

• sur les temps périscolaires (matin, midi, soir), seuls les enfants évoqués ci-avant pourront être
accueillis.  Dans  la  mesure  où  les  communes  extérieures  ne  participent  pas  aux  frais  de
fonctionnement des temps périscolaires,  le  tarif  unique « hors commune » sera  appliqué aux
familles afin que celles-ci contribuent au financement des services offerts par la commune de
Cherbourg-en-Cotentin ;

• sur les temps extrascolaires (mercredis et vacances scolaires), les enfants issus de communes
acceptant de participer aux frais de scolarité ainsi qu’aux frais de fonctionnement des accueils de
loisirs  bénéficieront  du  même  traitement  que  les  enfants  cherbourgeois,  tant  en  termes  de
facturation que de modalités d’inscription (avec une priorité d’inscription au même titre que les
enfants cherbourgeois). 

Ainsi, et afin de formaliser cet accord avec les communes concernées, il est proposé d’établir entre ces
dernières et la commune :

• une convention fixant la participation des communes aux frais de scolarité des enfants accueillis
sur une année scolaire ;

• une convention spécifique à l’accueil des enfants hors communes dans les ALSH et sur les temps
extrascolaires  (mercredis  et  vacances  scolaires)  venant  fixer  les  modalités  de  participation
financière de la commune de résidence. 

Le conseil municipal est invité à : 

• approuver  les  termes  des  conventions  de  partenariat  entre  les  communes  extérieures  et  la
commune de Cherbourg-en-Cotentin relatives à l’accueil des enfants issus de ces communes au
sein des écoles de Cherbourg-en-Cotentin et sur les temps extrascolaires telles qu’annexées à la
présente délibération ; 



• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les dites conventions avec chacune des
communes  souhaitant  participer  au  financement  des  frais  de  scolarité  ou  aux  frais  de
fonctionnement des activités extra-scolaires des enfants accueillis dans les écoles de Cherbourg-
en-Cotentin. 

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h27 Nombre de votants : 55
Pour : 45 Contre : 0 Abstentions : 9
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